
  

Vente sous plus cachetés 
La commune de Millery est propriétaire d’un bâtiment situé 12 Grand Rue, cadastrée 
AB0055, d’une surface de 64m². Par délibération du conseil municipal en date du 13 
décembre 2021, elle a décidé de le mettre en vente. 

La consultation a pour objet de recueillir des candidatures dans le cadre de la mise en 
vente à l’amiable d’un bien appartenant à la commune de Millery après publicité et mise 
en concurrence. 

Toute personne intéressée pourra déposer une offre d’achat dans les conditions prévues ci-
après, dans le respect des formes et délais précisés par le présent document contenant les 
conditions de vente. 

L’unité monétaire du contrat de vente est l’euro et le prix contenu dans l’offre sera 
exprimée net de tout droit ou taxe. 

Le prix de retrait est fixé à vingt mille euros (20 000 €). Toute offre doit au minimum être égale 
à ce prix de base. En cas d’offre inférieure émise par un candidat, celle-ci sera considérée 
comme nulle et non avenu. 

Les frais de notaire et de bornage seront à la charge de l’acquéreur. 

La date de remise des offres est le 15 février 2022.   

Conditions de remise des offres 
L’acquéreur doit faire une proposition écrite à la Mairie de Millery avant la date limite de 
remise des offres par lettre recommandée avec accusé de réception.  

L’offre sera mise dans une enveloppe scellée, accompagnée de la copie d’une pièce 
d’identité ou d’un extrait Kbis pour une société, portant la mention : 

« CANDIDATURE A L’ACQUISITION DU BIEN SITUE 12 GRAND RUE - NE PAS OUVRIR » 

Conditions de jugement des offres  
La commission d’appel d’offres ouvrira les plis et proposera au conseil municipal de 

retenir l’offre la plus élevée.  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